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. - . »«r,oi/; ,i<.<! tritn'<t de créait, à compte d'appropria-
i,ur ce qu'on a Tx^^îl^c^ZZioùt des objets locaux. l\

tions faites par la législature coionmie ,)uu J
j

, , j çç,

y '^" " tio^ «t' d^'ÏJuSrTc^er^ille^îvrr
T'usage a été.

appropriations «*J^P/ï,T„Jnse étaient finalement rendus et
lorsque

«^-°7'^^,fu^4 orCancL sur le reeeveur-Rénéral,

ye"'d^t^^ait're"mirtdeïavances faites, et gardait l'ordou-

'"DaTKincfquiie le déficit dans les comptes du ci-de-
Uans la Daiante .tu

_.„',;.,'.,in montant de ces avances.

;™;&JÎ,Tcl5.mîîis.™™t de. objeu pou, k»i...U k. .vancc.

Ceux qui pa"-'" " »_,__^^ », _.,„„ '„,,-.„or p. ce e des maimin

aavanit-ri.i.-.«.f4--v. -•--"
. „ j ^ entrepreneur

tUtS'^t dflfon'SrpS facilement se proc.irer des
rc<!pectable " "o .u

,
, '

le gouvernement, si les affaires

Sni^irJ:dugou?ernemïn\"om conduites ave.

rX^onc uàitTet cet honneur qui distinguent les individus res-

«er..bre" dan les affaires privées! L'ouvrage ou les fournitures

rr.fre m vent être aisément divisés de manière a s accorder

nvec ^es^^^ôyens d'entrepreneurs industrieux, de bonne conduite

et depPtrCtaux. Les avances, ^dc la manière qu elles ont

' ' ^.a.TnnéPs dans ce pavs, peuvent être funestes a l'accomplisse-

mLTp ompt tonomique' e'î fidèle de l'ouvrage entrepris, et .m-

ïiiqtîerSdes personnesdnns des procès etdes pertes ruineuses.

"'SÎnSiéIS 'et réUétdepuis 1«24, des adresses ntt gou-

vorne,.rpoi.r demander qu'il fît poursuivre le règlement des a-

vanccs déjà faites.

V.n ISS.'S elles se montaient à :£lll,S90 : 17 :
2

F R04 ... à 116,6r.9 : 15 : 4

En 1825 . - - a 9J,4bO . - • u

4 fe 5. Stibside pour le noviien du gmivernetnent, et nppmpr,-

ations técinlcs. Le premier, y compris les appomte.nens du

"ieZnanTouve>-neur,\-.ccordés durant sa résidence, et es pen-

ions Se mifice accordées d'.me "'''"^^'••^^«'•"l^"'^"';;^:.^'!,^"^
"

l'année derniêie à 64,Q00l.; les dernières a envuon 47,0001.,

ce nui fait un total de 111,0001.
. . , ,

L^lrgent dans la caisse du receveur -général, et le revenu cm.-

rar.t de IS-'S, pmir subvenir à ces dépenses, montaient, selon l e-

tat donné par l'inspectcur-géuéral des coinples provinciaux, fi

il 6,49a 18S. 5èd.. y compris 19.1201. iSs. Cd, en obligations

pour droits de douane, passées en IS2',


